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1. Introduction 
Les parlementaires jouissent de privilèges, immunités 

et pouvoirs (communément appelés les « privilèges 

parlementaires ») pour faciliter l’exercice de leurs 

fonctions législatives sans ingérence extérieure. Ces 

privilèges proviennent de la doctrine de la séparation 

des pouvoirs. Cependant, ce concept - qui peut 

effectivement placer les parlementaires à l’abri  de la loi 

dans certaines circonstances précises - demeure mal 

compris par le public, les avocats et même… les juges. 

La question de recherche vise à déterminer si les 

privilèges parlementaires ont toujours leur utilité et s’ils 

doivent être modernisés. La recherche a été motivée 

par plusieurs évènements récents mettant en cause les 

privilèges parlementaires, dont l’attentant du 22 octobre 

2014. 

2. Méthodologie 
Une recherche approfondie a été effectuée dans les 

sources doctrinales, législatives et jurisprudentielles 

pertinentes avec une attention particulière aux sources 

canadiennes depuis le 19e siècle. 

4. Certaines catégories reconnues de privilège et leur 

modernisation possible 

 

3. Rôle des tribunaux 
Historiquement, la relation entre les tribunaux et le 

Parlement était très difficile, c’est d’ailleurs une des 

origines de la notion de privilège. Elle a cependant 

grandement évolué à travers les siècles. Originalement, 

le privilège couvrait tous ce qui impliquait un 

parlementaire et la simple affirmation d’un privilège 

suffisait à son application. Les juges qui n’acquiesçaient 

pas se faisaient emprisonner. Cette tendance ne s’est 

pas maintenue. De nos jours, la Cour vérifie que la 

catégorie existe et qu’elle n’est pas définie trop 

largement (la simple affirmation ne suffit pas) mais 

l’exercice lui-même du privilège ne peut pas être révisé. 

Ainsi, les tribunaux ont déjà circonscrit les domaines 

couverts par le privilège. 

  

Au Canada, tout effort de modernisation des privilèges 

parlementaires est provenu des tribunaux. Est-ce 

suffisant? 

La catégorie Les modernisations à 

l’intérieur de la 

catégorie 

Liberté d’expression 

Contrôle sur les débats 

et travaux 

parlementaires 

Pouvoir de contrôler la 

présence d’étrangers 

Pouvoir disciplinaire 

envers les membres et 

non-membres 

Immunités liés au 

système judiciaire 

5. Conclusion 
La raison d’être des privilèges parlementaires demeure 

pertinente, mais il serait louable d’encadrer son 

exercice de façon à assurer l’équilibre entre l’égalité de 

tous devant la loi et le bon fonctionnement du 

Parlement. Le Canada ne serait pas le premier pays à 

entamer dans cette voie. 
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